politique. La loi sur la parité était adoptée il y a dix ans, le 6 juin 2000.

Parité : 10 ans n’ont pas suffi

Bilan de la 1 re décennie de la parité avec Jean-Paul Anciaux, député UMP qui vient d’être nommé à l’Observatoire de la parité.
[image: image1.png]





La loi sur la parité, votée le 6 juin 2000, a dix ans aujourd’hui. Un anniversaire qui ne sera pas fêté en fanfare par les partisans de l’égale présence des femmes et des hommes en politique. Car si les avancées sont réelles, elles restent insuffisantes.

Pour dresser le bilan de cette première décennie, nous avons sollicité Jean-Paul Anciaux. Le député UMP de Saône-et-Loire vient d’être nommé, par décret ministériel en date du 1 er juin, membre de l’Observatoire de la parité. Cet organe consultatif a été en 1995, « sous Jacques Chirac », rappelle le patron de l’UMP 71. Parmi ses missions : prévenir et lutter contre les inégalités entre femmes et hommes, étudier la situation des femmes à tous les niveaux de la société.

« Il faut aller plus loin »

Pour ce qui est de la représentation politique, on peut dire que dix ans n’auront pas suffi. « Si on peut faire mieux, on fera mieux », confirme Jean-Paul Anciaux qui rappelle les obstacles qui freinent encore l’accès équitable des femmes aux instances politiques : « Les partis ont tendance à privilégier les sortants qui ont une notoriété et un bilan à défendre. Et comme il y a davantage d’hommes élus… (lire ci-dessous) ». Le député se veut volontaire : « Il faut aller plus loin ». Mais, ajoute-t-il, « la parité n’est pas un problème qui peut se résoudre en quelques années. Il faut du temps pour faire évoluer les mentalités ».

Comme il n’existe pas de pente naturelle vers l’égalité, le recours à la contrainte paraît inéluctable. C’est pourquoi Jean-Paul Anciaux a corédigé une proposition de loi, qui sera discutée par les parlementaires dans le cadre de la réforme sur les collectivités territoriales. Le principe : frapper plus fort au porte-monnaie pour inciter les partis à promouvoir les candidatures de femmes. Déposé le 26 avril par la députée UMP Chantal Brunel, rapporteuse de l’Observatoire de la parité, le texte entend contrebalancer les effets pervers d’un changement de mode de scrutin pour les futurs conseillers territoriaux en 2014. Si les scrutins de liste (législatives, municipales, européennes) permettent de présenter autant de femmes que d’hommes (sans assurance d’avoir le même nombre d’élues puisque le plus souvent, les têtes de liste sont des hommes), le gouvernement souhaite, pour les conseillers territoriaux, un scrutin uninominal. Ce qui est contraire à l’exigence constitutionnelle de parité. On le voit avec les élections cantonales : quand le parti ne présente qu’une personne, le plus souvent, c’est un homme (13 % de femmes en moyenne aux cantonales contre 48 % aux régionales avec scrutin de liste).

18,5 % de députées

La proposition de loi de Chantal Brunel entend donc faire « passer la pilule » en renforçant la pénalité financière pour les partis qui n’auront pas suffisamment d’élues (malus calculé sur le nombre de postes obtenus et non plus en fonction du nombre de candidates). Reste à savoir si les partis et ceux qui les dirigent- les hommes, donc -, accepteront de jouer le jeu. Pour les législatives en 2007, l’UMP avait payé 4 millions d’€ et le PS 500 000 € pour non-respect de la parité. Avec 18,5 % de députées, la France se classe 18 e sur les 27 pays de l’Union européenne.

Florence Poli 

